




























































































1 Définitif au troisième constat 
2 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette 
dernière sera considérée en anomalie 



3 entretien pied à pied, taille sur 2 côtés de la haie (l’exigence ne peut porter que sur le coté bordant une parcelle 
exploitée par le bénéficiaire) ; maintien de sections de non interventions, sections de replantations.





Plage de chargement à respecter sur l’estive et correspondant aux engagements PHAE2 : 
0.01 UGB/ha à 0.34 UGB/ha 

•

•

•

Vous pouvez engager dans la mesure MP_N003_HE1 les surfaces en herbe ou en landes des zones d’estives 
collectives ou individuelles et parcours des pâtures intermédiaires avec mosaïque de milieux nécessitant une 
gestion ajustée par le pâturage extensif (pelouses, tourbières, prairies remarquables, …).  



SOCLEH03 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation
azoté totale  à 125 unités/ha/an, dont au maximum 60
unités/ha/an en minéral 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation4

Cahier de 
fertilisation5 Réversible 

Principale 
Seuils 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation P
et K totale (hors apports par pâturage) et minérale : 
- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral, 
- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral

Secondaire
Seuils 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 
- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes
conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 
- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé possible sur sol gelé ou humide, sur avis de
la structure animatrice du DOCOB.

Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_01 Enregistrement des interventions et des pratiques 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur chacun des
quartiers ou secteurs concernés (voir contenu § 3.2.1 et
modèle en annexe) 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment  
(cahier 

d’estive) 

Réversible6 Secondaire7

Totale 

HERBE_04 Ajustement de la pression pastorale 

Respect du chargement moyen maximal de N UGB / ha
sur chaque quartier ou secteur concerné, sur une période
donnée. (La valeur de N sera précisée dans le plan de
gestion) 

Visuel et 
vérification 

du cahier de 
pâturage 

Cahier de 
pâturage 
(cahier 

d’estive) 

Réversible 
Principale 

Seuils 

4 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités 
maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année 
au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet 
définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
5 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de 
l’aide pour l’année considérée. (modèle en annexe)
6 Définitif au troisième constat
7 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 



L’enregistrement s’entend à l’échelle du quartier ou du secteur, en référence au calendrier du plan de gestion 
pastoral et selon le modèle proposé en annexe (la relation entre le quartier ou secteur et les parcelles engagées, 
identifiées par leur code (n°îlot, n°parcelle) est indiquée dans le plan de gestion). Il devra porter sur les points 
suivants : 





plage de chargement à respecter sur l’estive et correspondant aux engagements PHAE2 : 
0.01 UGB/ha à 0.34 UGB/ha 

•

•

•

Vous pouvez engager dans la mesure MP_N003_HE2 les surfaces en herbe ou en landes des zones d’estives 
collectives ou individuelles et parcours des pâtures intermédiaires avec mosaïque de milieux nécessitant une 
gestion ajustée par le pâturage extensif (pelouses, tourbières, prairies remarquables, …).  



SOCLEH03 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation
azoté totale  à 125 unités/ha/an, dont au maximum 60
unités/ha/an en minéral 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation8

Cahier de 
fertilisation9 Réversible 

Principale 
Seuils 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation P
et K totale (hors apports par pâturage) et minérale : 
- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral, 
- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral

Secondaire
Seuils 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 
- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes
conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 
- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé possible sur sol gelé ou humide, sur avis de
la structure animatrice du DOCOB.

Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_01 Enregistrement des interventions et des pratiques 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur chacun des
quartiers ou secteurs concernés (voir contenu § 3.2.1 et
modèle en annexe) 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment  
(cahier 

d’estive) 

Réversible10 Secondaire11

Totale 

HERBE_04 Ajustement de la pression pastorale 

Respect du chargement moyen maximal de N UGB / ha
sur chaque quartier ou secteur concerné, sur une période
donnée. (La valeur de N sera précisée dans le plan de
gestion) 

Visuel et 
vérification 

du cahier de 
pâturage 

Cahier de 
pâturage 
(cahier 

d’estive) 

Réversible 
Principale 

Seuils 

8 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités 
maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année 
au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet 
définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
9 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de 
l’aide pour l’année considérée. (modèle en annexe)
10 Définitif au troisième constat
11 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 



L’enregistrement s’entend à l’échelle du quartier ou du secteur, en référence au calendrier du plan de gestion 
pastoral et selon le modèle proposé en annexe (la relation entre le quartier ou secteur et les parcelles engagées, 
identifiées par leur code (n°îlot, n°parcelle) est indiquée dans le plan de gestion). Il devra porter sur les points 
suivants : 





plage de chargement à respecter sur l’estive et correspondant aux engagements PHAE2 : 
0.01 UGB/ha à 0.34 UGB/ha 

•

•

•



Vous pouvez engager dans la mesure MP_N003_HE3 les surfaces d’estives collectives en landes ou pelouses 
nécessitant un brûlage pour réouvrir le milieu et favoriser ainsi leur régénération avec la création de mosaïques 
d’âge et de densité. 



SOCLEH03 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation
azoté totale  à 125 unités/ha/an, dont au maximum 60
unités/ha/an en minéral 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation12

Cahier de 
fertilisation13 Réversible 

Principale 
Seuils 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation P
et K totale (hors apports par pâturage) et minérale : 
- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral, 
- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont au
maximum 60 unités/ha/an en minéral

Secondaire
Seuils 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 
- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes
conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 
- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

OUVERT_03 : Brûlage dirigé 

Faire établir par une structure agréée un programme de
brûlage pour les surfaces engagées (cf. § 3.2.1). 
Les brûlages seront réalisés sur sol humide ou gelé. 

Vérification 
de 

l’existence 
du 

programme 
de brûlage 

Programme 
de brûlage Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du programme et des modalités de
brûlage : 
- respecter la réglementation et prescriptions
départementales sur l’incinération des végétaux 
- réaliser le brûlage au cours de l’année mentionnée dans
le programme de travaux, ou si cas de force majeure, une
fois au cours du contrat. 

Visuel et 
vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Principale 

totale 

Respect des dates de brûlage définies dans le programme
des opérations de brûlage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Secondaire

Seuils 

HERBE_09 : Gestion pastorale 

12 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités 
maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année 
au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet 
définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
13 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de 
l’aide pour l’année considérée. (modèle en annexe)



Faire établir par une structure agréée, un plan de gestion
pastoral incluant un diagnostic initial de l’unité pastorale
(cf. § 3.2.5) 

Vérification 
de 

l’existence 
du plan de 

gestion 
pastoral 

Plan de 
gestion 
pastoral 

Définitif 
Principale 

Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur les
quartiers ou secteurs concernés 

Visuel et 
Vérification 
du cahier de 

pâturage 

Cahier de 
pâturage 
(cahier 

d’estive) 

Réversible 
Principale 

Totale 

HERBE_01 : Enregistrement des interventions et des pratiques 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur chacun des
quartiers ou secteurs concernés (cf. § 3.2.3) 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment  
(cahier 

d’estive) 

Réversible14 Secondaire15

Totale 

Enregistrement des interventions de brûlage (cf. § 3.2.2) :
type d’intervention, localisation et date 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Secondaire

Totale 

•
•
•
•
•
•

o

o
o
o

14 Définitif au troisième constat
15 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 



Le plan de gestion sera adapté à la situation de chaque unité pastorale que vous souhaitez engager, au regard de 
son potentiel agronomique et des objectifs de préservation de la biodiversité sur ces surfaces. Il sera établi par une 
structure agréée, sur la base d’un diagnostic initial (parcellaire ou pastoral) de ces surfaces. 

•

•

•
•

•

Il pourra être ajusté annuellement ou certaines années selon les conditions climatiques, par la structure agréée, 
dans le cadre du suivi qu’elle propose pour vous accompagner dans la mise en œuvre de cette mesure. 





plage de chargement à respecter sur l’estive et correspondant aux engagements PHAE2 : 
0.01 UGB/ha à 0.34 UGB/ha 

•

•

•



Vous pouvez engager dans la mesure MP_N003_HE4 les surfaces d’estives collectives en landes ou pelouses 
nécessitant un brûlage pour réouvrir le milieu et favoriser ainsi leur régénération avec la création de mosaïques 
d’âge et de densité. 



SOCLEH03 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation azoté 
totale  à 125 unités/ha/an, dont au maximum 60 unités/ha/an 
en minéral 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation16

Cahier de 
fertilisation17 Réversible 

Principale 
Seuils 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation P et 
K totale (hors apports par pâturage) et minérale : 
- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont au 
maximum 60 unités/ha/an en minéral, 
- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont au 
maximum 60 unités/ha/an en minéral

Secondaire
Seuils 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 
- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes 
conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes 
envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non traitées », 
- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

OUVERT_03 : Brûlage dirigé 

Faire établir par une structure agréée un programme de
brûlage pour les surfaces engagées (cf. § 3.2.1). 
Les brûlages seront réalisés sur sol humide ou gelé. 

Vérification 
de 

l’existence 
du 

programme 
de brûlage 

Programme 
de brûlage Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du programme et des modalités de
brûlage : 
- respecter la réglementation et prescriptions
départementales sur l’incinération des végétaux 
- réaliser le brûlage au cours de l’année mentionnée dans
le programme de travaux, ou si cas de force majeure, une
fois au cours du contrat. 

Visuel et 
vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Principale 

totale 

Respect des dates de brûlage définies dans le programme
des opérations de brûlage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Secondaire

Seuils 

HERBE_09 : Gestion pastorale 

16 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités 
maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année 
au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet 
définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
17 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de 
l’aide pour l’année considérée. (modèle en annexe)



Faire établir par une structure agréée, un plan de gestion
pastoral incluant un diagnostic initial de l’unité pastorale
(cf. § 3.2.5) 

Vérification 
de 

l’existence 
du plan de 

gestion 
pastoral 

Plan de 
gestion 
pastoral 

Définitif 
Principale 

Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur les
quartiers ou secteurs concernés 

Visuel et 
Vérification 
du cahier de 

pâturage 

Cahier de 
pâturage 
(cahier 

d’estive) 

Réversible 
Principale 

Totale 

HERBE_01 : Enregistrement des interventions et des pratiques 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur chacun des
quartiers ou secteurs concernés (cf. § 3.2.3) 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment  
(cahier 

d’estive) 

Réversible18 Secondaire19

Totale 

Enregistrement des interventions de brûlage (cf. § 3.2.2) :
type d’intervention, localisation et date 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Cahier 
d’enregistre
ment des 

interventions 
de brûlage 

Réversible 
Secondaire

Totale 

•
•
•
•
•
•

o

o
o
o

18 Définitif au troisième constat
19 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 



Le plan de gestion sera adapté à la situation de chaque unité pastorale que vous souhaitez engager, au regard de 
son potentiel agronomique et des objectifs de préservation de la biodiversité sur ces surfaces. Il sera établi par une 
structure agréée, sur la base d’un diagnostic initial (parcellaire ou pastoral) de ces surfaces. 

•

•

•
•

•

Il pourra être ajusté annuellement ou certaines années selon les conditions climatiques, par la structure agréée, 
dans le cadre du suivi qu’elle propose pour vous accompagner dans la mise en œuvre de cette mesure. 







Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « MP-N003-HE5 » sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 

SOCLE_H02 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de 
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes envahissantes et à 
l’arrêté DGAL « zones non traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé interdit. Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 



HERBE_03 Suppression de la fertilisation 

Absence totale d’apport de fertilisants minéraux (NPK) et 
organique (y compris compost, hors restitution par 
pâturage) 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation20

Cahier de 
fertilisation21 Réversible 

Principale 
Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible Secondaire 

Totale 

OUVERT_H02 Maintien de l’ouverture par élimination mécanique ou manuelle des rejets ligneux ou espèces 
indésirables 
Elimination mécanique ou manuelle des ligneux et autres 
végétaux définis comme indésirables (Cf. § 3-2) :  
- 2 ou 3 fois au cours des 5 ans, les premiers travaux 
d’entretien devant être réalisés au plus tard en année 2 (à 
préciser dans le programme des travaux selon la 
dynamique d’embroussaillement) 
- selon la méthode préconisée dans le programme des 
travaux :  

- fauche / broyage  
- export obligatoire des produits de fauche ou 
maintien sur place autorisé 
- matériel à utiliser 

Réalisation des travaux d’entretien pendant la période 
définie dans le programme des travaux. 

HERBE_01 Enregistrement des interventions et des pratiques de pâturage 

Enregistrement de l’ensemble des interventions d’entretien 
sur les surfaces engagées : type d'intervention, 
localisation, date, outils 

Vérification 
du cahier 

d'enregistre
ment des 

interventions

Cahier 
d'enregistre
ment des 

interventions

Réversible22 Secondaire23

Totale 

Enregistrement des interventions mécaniques (fauche, 
broyage) ou des pratiques de pâturage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment 
Réversible24 Secondaire25

Totale 

20 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
21 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
22 Définitif au  troisième constat
23 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette 
dernière sera considérée en anomalie
24 Définitif au troisième constat
25 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



HERBE_09 Gestion pastorale 

Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion 
pastorale pour les surfaces engagées, incluant un 
diagnostic initial de l’unité pastorale (Cf. § 3-2)
Le plan devra préciser la gestion pour chaque unité 
pastorale engagée et chaque année 

Vérification 
de 

l’existence 
du plan de 

gestion 
pastoral 

Plan de 
gestion 

pastorale 
Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur les 
surfaces engagées (voir § 3-2) 

Visuel et 
vérification 

du cahier de 
pâturage 

Cahier de 
pâturage Réversible 

Principale 
Totale 



-

-

Tronçonnage d’ouverture et 
broyage des rejets 



•

•

•
•

•
•

•

Il pourra être ajusté annuellement ou certaines années selon les conditions climatiques, par la structure agréée, 
dans le cadre du suivi qu’elle propose pour vous accompagner dans la mise en œuvre de cette mesure. 





•

•
•

•



Tous les facteurs de dégradation ou de bonnes pratiques 
(historiques et actuelles) seront mentionnés de sorte à 
aider à la décision et à la justification des pratiques de 
gestion préconisées par la structure agréée. 

Vérification 
de 

l’existence 
du diagnostic

Diagnostic Définitif 
Principale 

Totale 



SOCLE_H01 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de 
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes envahissantes et à 
l’arrêté DGAL « zones non traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé interdit. Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_02 Limitation de la fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats remarquables 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation 
azoté totale (minérale et organique hors apports par 
pâturage) à 65 unités/ha/an 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation26

Cahier de 
fertilisation27 Réversible 

Principale 
Seuils 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation 
azotée minérale à 30 unités/ha/an 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible 

Principale 
Seuils 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible Secondaire 

Totale 

HERBE_01 Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 

Enregistrement des interventions (mécaniques ou de 
fertilisation) ou des pratiques de pâturage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment 
Réversible28 Secondaire29

Totale 

26 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la 
base des valeurs de rejet définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
27 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
28 Définitif au troisième constat
29 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



-
-
-

-
-





•

•
•

•



CI_4 Diagnostic parcellaire 

Tous les facteurs de dégradation ou de bonnes pratiques 
(historiques et actuelles) seront mentionnés de sorte à 
aider à la décision et à la justification des pratiques de 
gestion préconisées par la structure agréée. 

Vérification 
de 

l’existence 
du diagnostic

Diagnostic Définitif 
Principale 

Totale 



SOCLE_H01 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de 
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes envahissantes et à 
l’arrêté DGAL « zones non traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé interdit. Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_03 Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats remarquables 

Absence totale d’apport de fertilisants minéraux (NPK) et 
organique (y compris compost, hors restitution par 
pâturage) 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation30

Cahier de 
fertilisation31 Réversible 

Principale 
Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible Secondaire 

Totale 

HERBE_01 Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 

Enregistrement des interventions (mécaniques ou de 
fertilisation) ou des pratiques de pâturage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment 
Réversible32 Secondaire33

Totale 

30 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année pendant la durée de l'engagement.
31 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
32 Définitif au troisième constat
33 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



-
-
-

-
-





•

•
•

•



Tous les facteurs de dégradation ou de bonnes pratiques 
(historiques et actuelles) seront mentionnés de sorte à
aider à la décision et à la justification des pratiques de 
gestion préconisées par la structure agréée. 

Vérification 
de 

l’existence 
du diagnostic

Diagnostic Définitif 
Principale 

Totale 



SOCLE_H01 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de 
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes envahissantes et à 
l’arrêté DGAL « zones non traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé interdit. Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_03 Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats remarquables 

Absence totale d’apport de fertilisants minéraux (NPK) et 
organique (y compris compost, hors restitution par 
pâturage) 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation34

Cahier de 
fertilisation35 Réversible 

Principale 
Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible Secondaire 

Totale 

HERBE_06 Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables 

Absence de fauche et de pâturage pendant la période du
15 juin au 15 juillet sur au minimum 100 % de la surface 
engagée  

Visuel et 
vérification 

du  cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Réversible 
Principale 

Totale 

Respect de la période d’interdiction de fauche et de 
pâturage du 15 juin au 15 juillet 

Visuel et 
vérification 

du  cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Réversible 
Principale 

Seuils 

HERBE_01 Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 

Enregistrement des interventions (mécaniques ou de 
fertilisation) ou des pratiques de pâturage 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment 
Réversible36 Secondaire37

Totale 

34 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année pendant la durée de l'engagement.
35 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
36 Définitif au troisième constat
37 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



-
-
-

-
-





•

•
•

•



Vérification 
de 

l’existence 
du diagnostic

Diagnostic Définitif 
Principale 

Totale 



SOCLE_H03 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de 
retournement) 

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation 
NPK totale à 60-60-60 unités/ha/an, dont au maximum 60 
unités/ha/an en minéral 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation38

Cahier de 
fertilisation39 Réversible 

Principale 
Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes envahissantes et à 
l’arrêté DGAL « zones non traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle 
visuel Néant Définitive 

Principale 
Totale 

Brûlage dirigé interdit. Contrôle 
visuel Néant Réversible 

Secondaire
Totale 

HERBE_01 Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 

Enregistrement des pratiques de pâturage ou de fauche, 
sur chacune des parcelles engagées 

Vérification 
du cahier 

d’enregistre
ment 

Cahier 
d'enregistre

ment 
Réversible40 Secondaire41

Totale 

MILIEU_01 Mise en défens temporaire de milieux remarquables 

Faire établir chaque année, avec une structure agréée, un 
plan de localisation des zones à mettre en défens au sein 
des surfaces engagées dans la mesure, au plus tard le 15 
juin

Vérification 
du plan de 
localisation 

annuel 

Document 
de 

localisation 
annuel établi 

avec la 
structure 
agréée 

Réversible 
Principale 

Totale 

Respect de la surface à mettre en défens pendant la 
période du X au Y, selon la localisation définie avec la 
structure compétente  
X et Y seront précisées dans le diagnostic parcellaire

Visuel + 
mesurage 

Document 
de 

localisation 
annuel 

Réversible 
Principale 

Totale 

Réaliser au moins une fauche annuelle des surfaces 
engagées Visuel Néant Réversible 

Principale 
Totale 

Réaliser la fauche entre le X et le Y sur les parcelles 
engagées 
X et Y seront précisées dans le diagnostic parcellaire

Vérification 
du cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Réversible 
Principale 

Seuils 

38 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année pendant la durée de l'engagement. La quantité d’azote organique épandu sur cette période 
sera calculée sur la base des valeurs de rejet définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
39 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
40 Définitif au troisième constat
41 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



Absence totale de pâturage sur les parcelles engagées 
OU Absence de pâturage entre le X’ et le Y’  
La période de fauche X’ et Y’  pour le territoire (X’ > Y, le 
pâturage ne devant être autorisé qu’après la fauche) sera 
précisée dans le diagnostic parcellaire.

Vérification 
du cahier de 
pâturage et 
de fauche 

Cahier 
pâturage et 
de fauche 

Réversible 
Principale 

Seuils 

-
-
-

-
-



•
•

•



• estives collectives ou individuelles, 
•  landes ou parcours  



Faire établir par une structure agréée un
programme des travaux d’ouverture et d’entretien,
incluant un diagnostic de l'état initial (Cf. § 3-2) 

Vérification du 
programme de 
travaux 
d’ouverture 

Programme de 
travaux établi par 
une structure 
agréée 

Définitif 
Principale 
Totale 

Enregistrement de l’ensemble des interventions 
d’ouverture et d’entretien sur les surfaces
engagées : type d'intervention, localisation, date, 
outils. 

Vérification du 
cahier 
d'enregistrement 
des interventions

Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 

Réversible
42

Secondaire43

Totale 

Mise en oeuvre de votre programme individuel de 
travaux d’ouverture 

Visuel et 
vérification du 
cahier 
d’enregistrement 
ou des factures 

Programme de 
travaux 
+ 
Factures si 
prestation 
Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 
sinon 

Définitif 
Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du programme de travaux 
d’entretien (après ouverture): respect des
modalités et de la fréquence des travaux 
d’élimination mécanique des rejets ligneux et
autres végétaux indésirables décrits ci-dessous au
paragraphe 3-2. 

Visuel et
vérification du 
cahier 
d’enregistrement 
ou des factures 

Factures si 
prestation 
Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 
sinon 

Définitif 
Principale 
Totale 

Réalisation des travaux d’ouverture pendant la
période déterminée dans votre programme 
individuel de travaux d’ouverture 
Réalisation des travaux d’entretien pendant la
période du X au Y  
Cette période sera précisée dans le plan de 
gestion des estives (fiche action Plan gest.) 

Visuel et 
vérification du 
cahier 
d’enregistrement 
ou des factures 

Factures si 
prestation 
Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 
sinon 

Réversible
Secondaire 
Seuils 

Absence de désherbage chimique sur les surfaces 
engagées Visuel Néant Définitif 

Principale 
Totale 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur 
chacune des parcelles engagées 

Vérification du 
cahier 
d’enregistrement

Cahier 
d'enregistrement 

Réversible
44

Secondaire45

Totale 

Faire établir, par une structure agréée, un plan de 
gestion pastorale pour les surfaces engagées, 
incluant un diagnostic initial de l’unité pastorale 
(Cf. § 3-2) 
Le plan devra préciser la gestion pour chaque 
unité pastorale engagée et chaque année 

Vérification de 
l’existence du
plan de gestion 
pastoral 

Plan de gestion 
pastorale Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur 
les surfaces engagées (voir § 3-2) 

Visuel et 
vérification du 
cahier de 
pâturage 

Cahier de pâturage Réversible
Principale 
Totale 

42 Définitif au troisième constat 
43 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 
44 Définitif au troisième constat 
45 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 



• la technique de débroussaillage d’ouverture la 1ère année en fonction du milieu : broyage au sol 
au minimum, pour les parcelles mécanisables ; tronçonnage au ras du sol ou arrachage et 
débroussaillage manuel ; 

• si l’ouverture peut être réalisée par tranches en fonction de la surface à ouvrir, mais au maximum 
en trois tranches annuelles ; 

• si la régénération de la parcelle par implantation d’une prairie après débroussaillage est 
autorisée ; 

• la période pendant laquelle l’ouverture des parcelles doit être réalisée, dans le respect des 
périodes de reproduction de la faune et de la flore. Une période d’interdiction d’intervention 
devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours 1er avril et le 31 juillet, sauf sur les territoires à 
enjeu « DFCI » sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30 juin. 

• les rejets ligneux et les autres végétaux indésirables à éliminer pour atteindre le type de couvert 
souhaité (seront précisés dans  le plan de gestion des estives)

• la réalisation de ces travaux d’entretien (élimination mécanique des rejets et autres végétaux 
indésirables) une fois tous les  X ans, les premiers travaux d’entretien devant être réalisée au 
plus tard en année N (X et N seront précisés dans le plan de gestion des estives).  

• la période pendant laquelle l’entretien des parcelles doit être réalisé : entre le X et le Y (X et Y 
seront précisés dans le plan de gestion des estives). 

• la méthode d’élimination mécanique des rejets ligneux et végétaux indésirables sera précisée 
dans le plan de gestion des estives. 

-

-

-
- bovins de six mois à deux ans : 0,6 UGB ;  
- équidés de plus de six mois (identifiés selon la réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au sens 

des codes des courses) : 1 UGB ;   
-
-



• Prescriptions annuelles d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou 
effectif maximal sur l’ensemble de l’unité, 

• Période prévisionnelle d’utilisation pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de l’unité 
(en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité, report de pâturage possible), 

• Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants,  
• Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats attendus, (note de 

raclage ou autre méthode d’évaluation dont les éléments de contrôle seront précisés dans le plan de 
gestion des estives), 

• Installation/déplacement éventuel des points d’eau, 
• Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction d’affouragement 

permanent à la parcelle, 
• Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité. 

•  



•
•

•





Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) Contrôle visuel Néant Définitive

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation 
azoté totale  (ce chiffre sera spécifié dans le plan de 
gestion des estives) 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation46

Cahier de 
fertilisation47 Réversible

Principale 
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, limitation de fertilisation P 
et K totale (hors apports par pâturage) et minérale : 
(ces chiffres seront spécifiés dans le plan de gestion des 
estives)

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation Réversible

Secondaire
Seuils 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage 
chimique, à l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté 
préfectoral de lutte contre les plantes 
envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non 
traitées », 

- A nettoyer les clôtures.  

Contrôle visuel Néant Définitive
Principale 

Totale 

Brûlage dirigé pratiquement uniquement sur sol gelé ou 
humide, sur avis de la structure animatrice du DOCOB. Contrôle visuel Néant Réversible

Secondaire
Totale 

Enregistrement de l’ensemble des interventions d’entretien 
sur les surfaces engagées : type d'intervention, 
localisation, date, outils 

Vérification du 
cahier 

d'enregistreme
nt des 

interventions 

Cahier 
d'enregistre
ment des 

intervention
s 

Réversible
48

Secondaire49

Totale 

Elimination mécanique ou manuelle des ligneux et autres 
végétaux définis comme indésirables (Cf. § 3-2) :  
- X fois au cours des 5 ans, les premiers travaux 
d’entretien devant être réalisés au plus tard en année N  
(X et N seront spécifiés dans le plan de gestion des 
estives en fonction de la dynamique d’embroussaillement 
- selon la méthode suivante :  

- fauche / broyage  
- export obligatoire des produits de fauche ou 
maintien sur place autorisé 
- matériel à utiliser 

Préciser le mode d’élimination et le matériel autorisé pour 
le territoire 

46 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année 
n+1, chaque année au cours de 5 ans. La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la 
base des valeurs de rejet définies par le Corpen, hors restitution par pâturage. 
47 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
48 Définitif au  troisième constat
49 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette 
dernière sera considérée en anomalie



Réalisation des travaux d’entretien pendant la période du
X au Y 
(X et Y seront spécifiés dans le plan de gestion des
estives) 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur chacune 
des parcelles engagées 

Vérification du 
cahier 

d’enregistreme
nt 

Cahier 
d'enregistre

ment 

Réversible
50

Secondaire51

Totale 

Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion 
pastorale pour les surfaces engagées, incluant un 
diagnostic initial de l’unité pastorale (Cf. § 3-2)
Le plan devra préciser la gestion pour chaque unité 
pastorale engagée et chaque année 

Vérification de 
l’existence du 

plan de gestion 
pastoral 

Plan de 
gestion 

pastorale 
Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur les 
surfaces engagées (voir § 3-2) 

Visuel et 
vérification du 

cahier de 
pâturage 

Cahier de 
pâturage Réversible

Principale 
Totale 

La liste des végétaux indésirables à éliminer et  le type de couvert souhaité seront spécifiés dans le plan de gestion des estives. 

-

-

-
- bovins de six mois à deux ans : 0,6 UGB ;  
- équidés de plus de six mois (identifiés selon la réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au sens 

des codes des courses) : 1 UGB ;   
-
-

50 Définitif au troisième constat
51 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière 
sera considérée en anomalie 



• Prescriptions annuelles d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou 
effectif maximal sur l’ensemble de l’unité, 

• Période prévisionnelle d’utilisation pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de l’unité 
(en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité, report de pâturage possible), 

• Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants,  
• Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats attendus, (note de 

raclage ou autre méthode d’évaluation dont les éléments de contrôle seront précisés dans le plan de 
gestion des estives), 

• Installation/déplacement éventuel des points d’eau, 
• Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction d’affouragement 

permanent à la parcelle, 
• Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité. 





Création ou rétablissement de clairières ou de landes 
Mesure 227  

F22701 

Objectifs de l’action 

Cette action concerne la création ou le rétablissement de clairières ou de landes dans 
des peuplements forestiers au profit des espèces et habitats ayant justifié la 
désignation d’un site, ainsi que les travaux permettant le maintien de leur fonctionnalité 
écologique.  
La création ou le rétablissement de clairières contribue au maintien de certaines 
espèces végétales ainsi que de plusieurs espèces d’oiseaux comme le Grand  Tétras 
en montagne ou encore l’Engoulevent et le Circaète Jean-Le-Blanc  dans les landes.

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

-Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie)
Dans le cas du Grand Tétras, pour favoriser l’émergence de la myrtille fructifère dans 
le reste du peuplement  (degré d’éclairement du sol), la mise en œuvre de cette action 
doit s’accompagner : 
-d’un engagement du bénéficiaire à mettre en œuvre des actions visant à augmenter 
de façon sensible la proportion de gros bois dans son peuplement, 
-lorsque c’est pertinent, de la mise en œuvre de l’action F22705 pour doser le niveau 
de matériel sur pied. 
Dans le cas des tétraonidés, considérant la grande sensibilité de ces espèces au 
dérangement d’origine anthropique, le bénéficiaire s’engage à ne mettre en place 
aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnée, piste de ski…) et ne pas 
donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par l’espèce. 
Lorsque la concentration de grand gibier peut nuire à l’habitat ou à l’espèce 
considérée, le bénéficiaire, s’il est titulaire du droit de chasse, s’engage à exclure, 
dans et en lisière des clairières, les agrainages et les pierres à sel. Le bénéficiaire 
s’engage également à ne pas installer de nouveaux miradors dans une clairière faisant 
l’objet du contrat.   

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Coupes d’arbres, abattage des végétaux ligneux  
-Enlèvement et transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage. Le procédé 
de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les habitats et 
espèces visées par le contrat 
-Dévitalisation par annellation  
-Débroussaillage, fauche, broyage  
-Nettoyage du sol  
-Elimination de la végétation envahissante  
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert



Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 
Mesure 227  

F22705 

Objectifs de l’action 
Cette action concerne les travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de 
production, c'est-à-dire dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces 
ayant justifié la désignation d’un site.  
Elle concerne les activités d’éclaircie ou de nettoiements au profit de certains habitats 
D’espèces d’intérêt communautaire. 

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

-Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie)
Dans le cas des tétraonidés, considérant la grande sensibilité de ces espèces au 
dérangement d’origine anthropique, le bénéficiaire s’engage à ne mettre en place 
aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnée, piste de ski…) et ne pas 
donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par l’espèce. 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Coupes d’arbres, abattage des végétaux ligneux  
-Enlèvement et transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage. Le procédé 
de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les habitats et 
espèces visées par le contrat 
-Dévitalisation par annellation  
-Débroussaillage, fauche, broyage  
-Nettoyage du sol  
-Elimination de la végétation envahissante  
-Emondage, taille en têtard, mais aussi tailles de formation pour favoriser la 
nidification ; 
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert



Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire 
l’impact des dessertes en forêt 

  

Mesure 227  

F22709 

Objectifs de l’action 
Cette action concerne la prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant 
à réduire l’impact des dessertes en forêt non soumises au décret 2001-1216 du 20 
décembre 2001 (évaluation des incidences) sur les espèces d’intérêt communautaire 

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Engagements non 
rémunérés 

-Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie)

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Allongement de parcours normaux d’une voirie existante  
-Mise en place d’obstacles appropriés pour limiter la fréquentation (pose de barrière, 
de grumes, plantation d’épineux autochtones…) 
-Mise en place de dispositifs  anti-érosifs 
-Changement de substrat 
-Mise en place d’ouvrages temporaires de franchissement (gué de rondins, busage 
temporaire, poutrelles démontables…) 
-Mise en place d’ouvrages de franchissement permanents en accompagnement du 
détournement d’un parcours existant  
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert

Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats Mesure 227  

F22713 

Objectifs de l’action 

L’action concerne les opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
justifiant la désignation d’un site, prescrites et réalisées sous contrôle d’une 
expertise scientifique désignée par le Préfet de région. 
Il s’agit d’opérations dont les techniques elles-mêmes sont innovantes, ou 
plus simplement d’opérations inhabituelles ne relevant d’aucune des actions 
listées dans la présente circulaire. 
On peut proposer, par exemple, l’entretien de lisières étagées autour de 
clairières, ou encore la diversification des essences arborées ou arbustives au 
profit d’une espèce protégée au niveau national. 
  

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Montant de l’aide  Cette action n’est éligible que si elle n’est pas éligible dans le cas d’autres 
contrats Natura 20000  



Mise en défens de types d’habitat d’intérêt communautaire 
  

Mesure 227  

F22710 

Objectifs de l’action 

Cette action concerne la mise en défens permanente ou temporaire d’espèces 
d’intérêt communautaire sensibles à l’abroutissement ou au piétinement. Elle est liée  
à la maitrise de la fréquentation ou de la pression des ongulés (randonneurs, chevaux,  
chèvres, grand gibier…) dans les zones hébergeant des espèces d’intérêt 
communautaire très sensibles au piétinement, à l’érosion, à l’abroutissement ou aux 
risques inhérents à la divagation des troupeaux, ainsi qu’aux dégradations. 
Cette action peut permettre de préserver des espaces au profit d’espèces sensibles au 
dérangement pendant la période de nidification. 
Il faut cependant souligner que cette action peut être coûteuse (à ne mobiliser que 
dans des situations préoccupantes) 
Cette action est complémentaire de F22709 et F22714  

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

-Si les opérations prévues impliquent la pose de poteaux creux, ceux-ci doivent être 
obturés en haut 
-Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie)

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Fourniture de poteaux et de grillage ou de clôture  
-Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu   
-Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose de clôtures  
-Remplacement ou la réparation du matériel en cas de dégradation  
-Création de fossés et/ou de talus interdisant l’accès (notamment motorisé)  
-Création de linéaires de végétation écran par plantation d’essences autochtones  
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert



Dispositif favorisant le développement de bois sénescents Mesure 227  

F22712 

Objectifs de l’action 

L’action concerne un dispositif favorisant le développement de bois 
sénescents en forêt dans le but d’améliorer le statut de conservation des 
espèces de la directive ou de leur habitat. Ces modalités pratiques sont le 
fruit d’un groupe de travail mis en place par la direction de la nature et des 
paysages et associant les représentants des propriétaires publics et privés, 
de représentants des services de l’Etat et du monde associatif, de l’Institut 
pour le Développement Forestier et de l’Ecole Nationale du Génie Rural, des 
Eaux et des Forêts. 
La phase de sénescence des forêts est caractérisée par trois étapes : étape 
d’installation des espèces cavicoles (espèces primaires comme les pics, 
secondaires comme les chouettes), puis processus progressif de recyclage 
du bois mort par des organismes saproxyliques (insectes et champignons 
spécialisés) et au final par les décomposeurs (détritivores incorporant au sol 
les particules ligneuses décomposées dans un processus d’humification). 
  

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à marquer les arbres sélectionnés ou à délimiter les 
îlots de sénescence au moment de leur identification à la peinture ou à la 
griffe (et ce pour une durée de 30ans). 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

Les opérations éligibles consistent en le maintien sur pied d’arbres correspondant aux 
critères énoncés pendant 30 ans, ainsi que d’éventuelles études et frais d’experts. 
L’engagement contractuel du propriétaire porte sure 30 ans. Il est admis sur cette 
durée que l’engagement n’est pas rompu si les arbres réservés subissent des aléas : 
volis, chablis ou attaques d’insectes. Dans ce cas c’est l’arbre ou ses parties 
maintenues au sol qui valent engagement. 

Points de contrôle 
-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert



Investissements visant à informer les usagers de la forêt Mesure 227  

F22714 

Objectifs de l’action 

Cette action concerne les investissements visant à informer les usagers de la forêt afin 
de les inciter à limiter l’impact de leurs activités sur des habitats d’intérêt 
communautaire sensibles. Cette action repose sur la mise en place de panneaux 
d’interdiction de passage (en lien avec l’action F22710), ou de recommandations (pour 
ne pas déranger une espèce). 
Les panneaux doivent être positionnés (sur le site Natura 2000) à des endroits 
stratégiques pour les usagers et être cohérents avec d’éventuels plans de 
communication ou schémas de circulation mis en place par ailleurs et englobant les 
parcelles concernées. 

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

-Si les opérations prévues impliquent la pose de poteaux creux, ceux-ci doivent être 
obturés en haut 
-Respect de la charte graphique ou des normes existantes 
-Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie)

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Conception des panneaux  
-Fabrication  
-Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu  
-Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose de clôtures  
-Entretien des équipements d’information 
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie).  
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert



Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non 
productive  

Mesure 227  

F22715 

Objectifs de l’action L’action concerne des travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers au profit 
d’espèces ayant justifié la désignation d’un site (Grand Tétras). 
Cette action doit répondre à certaines exigences définies au niveau régional. 

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Surface engagée 

Engagements non 
rémunérés 

 -Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie) 
-Le bénéficiaire s’engage à conduire son peuplement dans des marges de volume ou 
de surface terrière (définies régionalement) compatibles avec sa production et son 
renouvellement simultanés. 
-En outre, dans le cas où la taille de la propriété oblige à l’élaboration d’un document 
de gestion, une tel action ne peut être mobilisée que si l’irrégularisation est planifiée 
(simple modification ou refonte du document de gestion si nécessaire), afin de mieux 
garantir l’efficacité des opérations financées. 
-Dans le cas du Grand Tétras, la mise en œuvre de cette action doit s’accompagner 
d’un engagement du bénéficiaire à mettre en œuvre des actions visant à augmenter 
de façon sensible la proportion de gros bois dans son peuplement si elle est 
initialement insuffisante. En effet, à volume équivalent, l’éclaircissement au sol est 
supérieur dans un peuplement  comportant davantage de gros bois et favorise donc 
l’émergence de la myrtille.  
Cette espèce étant sensible au dérangement anthropique, le bénéficiaire s’engage à 
ne mettre en place aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnée, piste 
de ski…) et à ne pas donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire 
concernée par l’espèce.

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Accompagner la régénération et les jeunes stades du peuplement : 
      Dégagement de taches de semis acquis  
      Lutte contre les espèces (herbacées ou arbustives) concurrentes  
      Protections individuelles contre les rongeurs et cervidés 
-Etudes et frais d’expert 
-Tout autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur 
avis du service instructeur  

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie).  
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les travaux réalisés 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf 
quand un barème réglementé régional est en vigueur)

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  

Calendrier de mise en 
œuvre  A décider lors de l’action Anim Concert





Mesure non agricole et non foresti¸ re (mesure 323B du PDRH) 

Code de lÕaction : A 32 301 P
Libellˇ de  lÕaction : -Chantier lourd de restauration des milieux 
ouverts par dˇ broussaillage

Fiches action rˇ fˇr ence : 
GM-ouver

Objectifs de lÕaction 

Cette action vise l'ouverture de surfaces abandonnˇes par  l'agriculture et moyennement a 
fortement embroussaillˇes, et celle de zones humides et landes envahies par les ligneux. 
Elle est rˇalisˇe au prof it des esp¸ces ou h abitats justifiant la dˇ signation d'un site, et 
couvre les travaux permettant le maintien de leur fonctionnalitˇ ˇcolo gique. 
Elle sÕapplique aux surfaces moyennement  fortement embroussaillˇes  

Habitats et e sp¸ce s 
concernˇ es 

A091 Aigle Royal ; A072 Bondrˇe  apivore ; A080 Circa¸ te Jean-Le-Blanc ; A076 
Gypa¸ te Barbu ; A078 Vautour fauve  ; A074 Milan royal ; A103 Faucon pˇlˇ rin ; A215 
Grand Duc dÕEurope ; A073 Milan noir ; A108 Grand tˇt ras ; A415 Perdrix grise de s 
Pyrˇnˇe s ; A346 Cra ve  bec rouge ; A338 Pie gr i¸c he ˇcorcheur  ; A282 Mer le 
plastron ; A280 Monticole de roche ; A082 Busard Saint-Martin 

Localisation de lÕaction  La localisation et les surfaces engagˇes seront prˇcisˇes suite  la mise en place de 
lÕaction Anim Concert

Engagements non 
rˇ munˇ rˇs  

-Respect des pˇ riodes d'autorisation des travaux 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux rˇalisˇs 
par le bˇnˇf iciaire) 
-Autoriser lÕacc¸s aux terrains pour la rˇalisation dÕinventaires et de suivis.   
-Pas de retournement 
-Pas de mise en culture, de semis ou de plantations de vˇgˇ taux 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux rˇalisˇs 
par le bˇnˇf iciaire) 

Engagements 
rˇ munˇ rˇs  = l iste des 
opˇra tions ˇ ligibles 

-B˛cheronnag e, coupes d'arbres, abattage des vˇg ˇ taux ligneux 
-Dˇvi talisation par annelation 
-Dessouchage 
-Rabotage des souches 
-Enl¸vement des souches et grumes hors de la parcelle (le procˇd ˇ  de dˇbarda ge sera 
choisi pour tre  le moins perturbant possible pour les esp¸ ces et habitats visˇes par le 
contrat) 
-Dˇbr oussaillage, gyrobroyage,  fauche, avec exportation des produits de la coupe 
-Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits 
-Arasage des tourradons 
-Etudes et frais d'experts 

Points de contr™le 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
rˇa lisˇs  par le bˇnˇ ficiaire) 
-Comparaison de l'ˇ tat initial et post-travaux des surfaces (orthophotos, photographiesÉ)  
-Rˇalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan 
de localisation avec l'ˇ tat des surfaces travaillˇes 
-Vˇrif ications des factures ou des pi¸ces de valeur probante ˇquivalente 

Montant de lÕaide  Le montant de lÕaction est dˇ terminˇ au mome nt de lÕinstruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  Etat, Europe, Collectivitˇ s 
Calendrier de mise en 

uvr e  Pendant la durˇe dÕapplication du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 302 P 
Libellé de l’action : -Restauration de milieux ouverts par un 
brûlage dirigé

Fiche action référence : 
GM-ouver 

Objectifs de l’action 

Le brûlage dirigé est une opération périodique d'aménagement et d'entretien de l'espace 
qui permet entre autres, la gestion des pâturages, des Landes et des friches. Il consiste à 
conduire le feu de façon planifiée et contrôlée sur toute ou partie d'une surface 
prédéfinie et en toute sécurité pour les espaces limitrophes. Cette action permet de 
favoriser la diversité de la flore et de la faune et de maintenir une mosaïque d'habitats 
naturels. 
Elle peut néanmoins générer des impacts négatifs sur le milieu en particuliers en cas de 
répétition. Pour réduire ses impacts il convient de combiner un brûlage pour l'ouverture 
initiale d'un milieu avec d'autres modalités de gestion pour optimiser les résultats au 
niveau de la composition floristique de l'habitat. 
Ces opérations impliquent une parfaite collaboration avec les services de sécurité 
(gendarmerie, pompiers). 

Habitats et espèces 
concernées 

Localisation de l’action  

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation des feux (privilégier la période hivernale) 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Débroussaillage de pare-feu 
-Frais de services de sécurité 
-Mise en place du chantier et surveillance du feu 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie) 
-Comparaison de l'état initial et post-travaux des surfaces (photographies, 
orthophotos...).  
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec l'état des surfaces 
-Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels Etat, Europe, Collectivités, autofinancement 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 303 R  
Libellé de l’action : -Gestion pastorale d'entretien des milieux 
ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique

Fiches action référence : 
Past équip. ; Past. réouv. ;  

Tourb.  

Objectifs de l’action 

Cette action vise la mise en place d'un pâturage d'entretien, lorsque aucun agriculteur 
n’est présent sur le site, afin de maintenir l'ouverture de milieux, mais aussi de favoriser 
la constitution de mosaïques végétales. Il s'agit aussi d'adapter les pratiques pastorales 
aux spécificités des milieux en fonction de leurs caractéristiques écologiques. 
Cette action peut être contractualisée à la suite d'une action de restauration de milieux 
afin de garantir leur ouverture. 

Habitats et espèces 
concernées 

Tous les habitats et les espèces d’intérêt communautaire liés au pastoralisme : 4030 
(landes sèches européennes) ; 4060 (landes alpines et subalpines) ; 5130 (formations à 
Genévrier commun) ; 6170 (Pelouses calcaires alpines) ; 6210  (Formations herbeuses 
sèches); 6230 (Pelouses acidiphiles montagnardes des Pyrénées) ; 7110 (tourbières 
hautes actives) ;  

Localisation de l’action  La localisation et les surfaces engagées seront précisées dans le plan de gestion des 
estives 

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation de pâturage 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des pratiques pastorales contenant la période de 
pâturage, la race utilisée et le nombre d'animaux, les milieux et la date de déplacement 
des animaux, le suivi sanitaire, le complément alimentaire apporté (date, quantité), la 
nature et la date des interventions sur les équipements postaux. 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 
-Ne pas fertiliser la surface, pas de travail du sol, de retournement ou de mise en culture, 
de drainage, de boisement de la prairie 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Gardiennage, déplacement et surveillance du troupeau 
-Entretien d'équipements pastoraux (clôtures, points d'eau, aménagements d'accès, abris 
temporaires,...) 
-Suivi vétérinaire 
-Affourragement, complément alimentaire 
-Fauche des refus 
-location grange à foin 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Existence et tenue du cahier de pâturage 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de gestion avec l'état des surfaces 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  PSEM - subventions aux investisseurs au pour l'amélioration pastorale - soutien du 
gardiennage 

Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 303 P 
Libellé de l’action :- Équipements pastoraux dans le cadre d'un 
projet de génie écologique

Fiche action référence : 
Past. équip

Objectifs de l’action Cette action a pour objectif de financer les équipements pastoraux  nécessaires à la 
mise en place d'une gestion pastorale sur des milieux ouverts dans le cadre d'un projet 
de génie écologique 

Habitats et espèces 
concernées Tous les habitats et les espèces d’Intérêt Communautaire liés au pastoralisme 

Localisation de l’action  La localisation des équipements sera précisée dans le plan de gestion des estives  
Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation des travaux 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire)  

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Temps de travail pour l'installation des équipements 
-Equipements pastoraux : 
          -clôtures (fixes ou mobiles, parcs de pâturage, clôture électrique, batterie,...) 
          -abreuvoirs, bacs, tonnes à eau, robinets flotteurs... 
          -aménagement de râteliers et d’auges au sol pour l'affourragement, 
          -abris temporaires 
          -installations de passages canadiens, de portails et de barrières 
          -systèmes de franchissement pour les piétons 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges avec 
l'état des surfaces (présence des équipements) 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  Collectivités, FNADT, FEADER, plan de soutien à l'économie montagnarde, 
LEADER 

Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 304 R
 Libellé de l’action : -Gestion par une fauche d'entretien des 
milieux ouverts 

Fiche action référence : 
P. fauche 

Objectifs de l’action 

L'action vise à mettre en place une fauche pour l'entretien des milieux ouverts hors d'une 
pratique agricole. Cette fauche peut être nécessaire pour maintenir une grande diversité 
biologique dans les prairies naturelles, comme le rappellent les cahiers d'habitat 
agropastoraux. Cette pratique de gestion peut être mise en oeuvre autant de fois qu'il est 
jugé nécessaire par le DOCOB au cours du contrat (fauche annuelle, triennale,...). Les 
fauches mécaniques et manuelles sont éligibles dans le cadre de cette action.  

Habitats et espèces 
concernées 

6520 (prairie de fauche de montagne) et Chiroptères : 1304 (Grand Rhinolophe) ; 1303 
(Petit Rhinolophe) ; 1305 (Rhinolophe Euryale)  

Localisation de l’action  Au niveau des prairies de fauches, en partie basse du site (9ha)

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation de fauche 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 
-Autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis  

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Fauche manuelle ou mécanique 
-Défeutrage (enlèvement de biomasse en décomposition au sol) 
-Conditionnement 
-Transport des matériaux évacués 
-Frais de mise en décharge 
-Eudes et frais d'experts 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan 
de localisation avec l’état des surfaces 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Cde de l’action : A 32 305 R
Libellé de l’action : -Chantier d'entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou débroussaillage léger

Fiche action référence : 
Past. réouv 

Objectifs de l’action 

Lorsque l'embroussaillement d'une surface est limitée, cette action peut s'appliquer 
afin de limiter ou de contrôler la croissance de certaines tâches arbustives, ou pour 
réaliser un broyage ou un gyrobroyage d'entretiens sur des zones de refus ou pour 
certains végétaux particuliers (comme la fougère aigle, calune, la molinie où les 
genêts par exemple). 

Habitats et espèces 
concernées 

Tous les habitats et les espèces d’intérêt communautaire liés au pastoralisme : 4030 
(landes sèches européennes) ; 4060 (landes alpines et subalpines) ; 5130 (formations à 
Genévrier commun) ; 6170 (Pelouses calcaires alpines) ; 6210  (Formations herbeuses 
sèches); 6230 (Pelouses acidiphiles montagnardes des Pyrénées) 

Localisation de l’action  La localisation et les surfaces engagées seront précisées dans le plan de gestion des 
estives 

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation des travaux 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Tronçonnage et bûcheronnage légers 
-Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera 
choisi pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le 
contrat) 
-Lutte contre les accrus forestiers, suppression des rejets ligneux 
-Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de la coupe 
-Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation de produits 
-Arasage des tourradons 
-Frais de mise en décharge 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec l'état des surfaces 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB  



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 306 P  
Libellé de l’action : -Réhabilitation ou plantation d'alignements 
de haies, d'alignement d'arbres, d'arbres isolés, de vergers 
ou de bosquets

Fiche action de référence : 
 P. fauche 

Objectifs de l’action 

Les haies, alignements d'arbres ou bosquets : 
• permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des 

directives dont de nombreux chiroptères (zones de chasses et de 
déplacements) ; 

• constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs 
espèces d'insectes ; 

• contribuer au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l'érosion 

Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à 
certaines espèces faunistique et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent 
ces corridors boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres 
têtards constituent de plus l'habitat privilégié de certains oiseaux. 
L'action se propose de mettre en oeuvre des opérations de réhabilitation ou/et de 
plantation en faveur des espèces d'intérêt communautaire que ces éléments 
accueillent. Dans le cadre d'un schéma de gestion sur cinq ans cette action peut 
être mise en oeuvre la première année afin de reconstituer la haie suivie de 
l'action A 32 306 R les années suivantes pour assurer son entretien. 

Habitats et espèces 
concernées 

1308 (Barbastelle), 1305 et 1304 (Petit et Grand Rhinolophe), 1305 (Rhinolophe 
Euryale), 1307 et 1324 (Petit et Grand murin), 1310 (Minioptère de Schreibers)   

Localisation de l’action  Au niveau des haies bordants les prairies de fauches 

Engagements non 
rémunérés 

-Intervention hors période de nidification 
-Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétale ou biodégradable 
-Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
-Pas de fertilisation 
-Utilisation d'essences indigènes 
-Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un 
arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Taille de la haie 
-Élagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
-Reconstitution et remplacement des arbres manquants (plantation, dégagements, 
protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés) 
-Création des arbres têtards 
-Exportation des rémanents et des déchets de coupe 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec l'état des haies, vergers, bosquets ou arbres 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 306 R  
Libellé de l’action : -Chantier d'entretien de haies, d'alignements de 
haies, d'alignement d'arbres, d'arbres isolés, de vergers ou de 
bosquets

Fiche action référence :
P. fauche 

Objectifs de l’action 

Les haies, alignements d'arbres ou bosquets : 
• permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des 

directives dont de nombreux chiroptères (zones de chasses et de 
déplacements) ; 

• constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs 
espèces d'insectes ; 

• contribuer au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l'érosion 

Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à 
certaines espèces faunistique et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent 
ces corridors boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres 
têtards constituent de plus l'habitat privilégié de certains oiseaux. 
L'action se propose de mettre en oeuvre des opérations d'entretien en faveur des 
espèces d'intérêt communautaire que ces éléments accueillent. 

Habitats et espèces 
concernées 

1308 (Barbastelle), 1305 et 1304 (Petit et Grand Rhinolophe), 1305 (Rhinolophe 
Euryale), 1307 et 1324 (Petit et Grand murin), 1310 (Minioptère de Schreibers)   

Localisation de l’action  Au niveau des haies bordants les prairies de fauches  

Engagements non 
rémunérés 

-Intervention hors période de nidification 
-Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
-Pas de fertilisation 
-Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un 
arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Taille de la haie 
-Élagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
-Entretien des arbres têtards 
-Exportation des rémanents et des déchets de coupe 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec l'état des haies, vergers, bosquets ou arbres 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 307 P
 Libellé de l’Action : -Décapage et étrépage sur des petites 
placettes en milieux humides

Fiche action référence : 
Tourb. 

Objectifs de l’action 

Cette action de rétablissement comprend l'élimination d'individus ligneux et les 
opérations d'étrépage. L'étrépage consiste à retirer une couche superficielle de sol 
tourbeux d'une épaisseur variable dans un milieu en voie d'eutrophisation ou 
d'évolution naturelle. Ce retrait et de la couche la plus riche en nutriments permet 
d'atteindre des niveaux pédologiques nutritivement plus pauvres, restaurant ainsi le 
caractère oliqotrophe des sols, où peuvent s'exprimer une multitude de plantes 
pionnières issues des banques de graines présentes dans la tourbe. Dans les zones 
tourbeuses, l'élimination de quelques individus ligneux permet aussi le relèvement du 
niveau de la nappe et la conservation de certaines espèces hygrophiles et de la strate 
muscinale. 

Habitats et espèces 
concernées 7110 (tourbières hautes actives) ; 7140 (tourbières de transition et tremblantes) 

Localisation de l’action  La localisation et les surfaces engagées seront précisées dans le plan de gestion des 
estives 

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation des travaux (hors nidification et mise bas) 
-Interdiction de retournement du sol, de mise en culture, de semer ou de planter des 
végétaux, de drainer, de remblayer, de fertiliser ou d'amender 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 
-Autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Tronçonnage et bûcheronnage légers 
-Dessouchage 
-Rabotage des souches 
-Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera 
choisi pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le 
contrat) 
-Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de la coupe 
-Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation de produits 
-Frais de mise en décharge 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec l'état des surfaces 
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 325 P
Libellé de l’action : -Pris en charge de certains coûts visant à 
réduire l'impact des routes, chemins, dessertes et autres 
infrastructures linéaires

Fiche action référence : 
Prév. 

Objectifs de l’action 

L'action concerne la prise en charge de certains coûts visant à réduire l'impact sur les 
habitats et les espèces d'intérêt communautaire des routes, des chemins, des dessertes 
ou autres infrastructures linéaires non soumises au décret de 2001-1216 du 20 
décembre 2001 (évaluation des incidences). 
Cette action est liée à la maîtrise de la fréquentation (randonnées, cheval, etc.) dans 
les zones hébergeant des espèces d'intérêt communautaire sensibles au dérangement, 
notamment en période de reproduction. Tous les types de dessertes sont visés : 
piétonne, véhicule, cheval, etc. 
La mise en place d'ouvrages de franchissement (notamment temporaires) destinés à 
minimiser l'impact d'interventions sur l'environnement peuvent également être pris en 
charge dans le cadre de cette action ainsi que l'aménagement de passages, inférieurs 
ou de passages spécifiques pour limiter l'impact des routes sur le déplacement de 
nombreux amphibiens, reptiles et mammifères. 

Habitats et espèces 
concernées Tous  

Localisation de l’action  Renvoi éventuel à une cartographie  
Engagements non 
rémunérés 

-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Allongement de parcours normaux de voirie existante 
-mise en place d'obstacles appropriés pour limiter la fréquentation (pose de barrières, 
de grumes, etc.) 
-Mise en place de dispositifs anti-érosifs 
-Changement de substrat 
-Mise en place d'ouvrages temporaires de franchissement (gué de rondins, busage 
temporaire, poutrelles démontables, etc.) ou permanents 
-Mise en place d'ouvrages de franchissement permanents en accompagnement du 
détournement d'un parcours existant ; Mise en place de dispositifs destinés à 
empêcher l'accès sur la chaussée 
-Mise en place de passerelles et aménagement de passage à gué sur des petits cours 
d'eau 
-Mise en place de dispositifs d’effarouchement ou de protection sur lignes électriques 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec les aménagements réalisés
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER ; Collectivités 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 326 P
 Libellé de l’action : -Aménagements visant à informer les usagers 
pour limiter leur impact

Fiche action référence : 
Com. pan. 

Objectifs de l’action L'action concerne les aménagements visant à informer les usagers afin de les inciter à 
limiter l'impact de leurs activités sur des habitats d'intérêt communautaire dont la 
structure est fragile, ou sur des espèces d'intérêt communautaire sensible 

Habitats et espèces 
concernées Tous  

Localisation de l’action  Station de l’étang de Lers, port de Lers, Coumebière, Saleix  

Engagements non 
rémunérés 

-Si utilisation de poteaux creux, ceci doit être obturés en haut 
-Respect de la charte graphique ou des normes existantes 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Conception des panneaux 
-Fabrication 
-Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat s'il y a lieu 
-Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose 
-Entretien des équipements d'information 
-Etudes et frais d'experts 
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec les aménagements réalisés
-Vérifications des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
Financeurs potentiels  MEDAD ; FEADER ; Collectivités 
Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 



Mesure non agricole et non forestière (mesure 323B du PDRH) 

Code de l’action : A 32 323 P 
Libellé de l’action :Aménagement artificiels en faveur des espèces 
justifiant la désignation d’un site

Fiche action référence : 
GM- équip

Objectifs de l’action 

Cette action regroupe toutes les catégories d’actons en faveur des espèces justifiant la 
désignation d’un site qui nécessitent d’acheter, de fabriquer  et/ou de disposer d’objets 
ou d’aménagements particuliers ou encore de réaliser des prestations techniques 
particulières qui facilitent l’une ou l’autre des étapes du cycle de vie des espèces 
considérées. Il peut s’agir d’ébauches de nids ou de nichoirs, de sites de nourrissage, 
d’éléments de protection de zones sensibles, de réhabilitation de murets…. 
Cette action ne finance pas les actions d’entretien (ex : alimentation d’une  placette de 
nourrissage). 
Les actions visant l’aménagement de chemins ou de voies routières, couvertes par 
ailleurs, ne sont pas concernées ici. 

Habitats et espèces 
concernées Tous mais en particulier pour les galliformes 

Localisation de l’action  

Engagements non 
rémunérés 

-Période d'autorisation des travaux 
-Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire)  

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

-Réhabilitation et entretien de muret 
-Aménagements spécifiques pour la préservation des espèces… 
-Autres aménagements (placettes de nourrissage, nichoirs…) 
-Etudes et frais d’expert  
-Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 
avis du service instructeur 

Points de contrôle 

-Existence et tenue du cahier d'enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 
-Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 
plan de localisation avec les aménagements réalisés
-Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante 
équivalente 

Montant de l’aide Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  

Financeurs potentiels  Etat, Europe, Collectivités, Autofinancement 

Calendrier de mise en 
œuvre  Pendant la durée d’application du DOCOB 






